
Communauté de communes
du Haut-Chablais

ARTACLIM
ADAPTATION ET RESILIENCE DES TERRITOIRES 

ALPINS FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Le Haut-Chablais
carte d’identité
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• Département de Haute-Savoie – Chablais

• 2 vallées (Brevon et Aulps) : 15 communes

• 12 500 habitants

• 308 km²

• Altitudes : max 2490 m - Mini 470 m

• 3 stations de renommée internationale (Domaine des Portes 
du Soleil) et 2 stations de moyenne montagne

• 3 sites Natura 2000 dont un majeur le Roc d’Enfer

• Une agriculture encore bien présente dans la vallée du Brevon
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Le poids du tourisme* est considérable,

Il emploie directement 3 000 salariés et exerce une influence importante sur 
les autres activités (commerce, BTP, services aux entreprises).

= L’hébergement (1 043 salariés),

= La restauration (949 salariés)

= Les remontées mécaniques (675 salariés) 

Alors que l’industrie  emploie seulement 154 salariés, le secteur agricole 
compte 120 exploitants et le BTP 292 salariés.

En particulier, le tourisme d’hiver : 4 496 700 nuitées en hiver contre 
2 252 200 en été (86 000 lits touristiques)

Le Haut-Chablais (CCHC)
un territoire dynamique…

*Comprend ici les emplois dans l’hébergement et la restauration, le transport de particuliers, les remontées 
mécaniques, les loueurs/vendeurs de ski, les loisirs, les activités de réservation et des voyagistes
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La participation à la formation-action de 
RAEE « vulnérabilité et adaptation au 
changement climatique » en 2014/2015

La volonté d’intégrer le changement 
climatique dans les outils de planification 
territoriale : Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) mené en parallèle de 
la révision du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCOT)

Vers une prise en compte du 
changement climatique…



Ø Des paysages et une économie modifiés par le réchauffement climatique
q Perspectives d’évolutions de l’enneigement des domaines skiables
      (source DDT 74 – Août 2012)

è Enneigement naturel non 
garanti à toutes les altitudes sauf 
sur Avoriaz …

… ce qui n’empêche pas de 
produire de la neige artificiel à 
2100m

PLUi : Le changement climatique et 
son impact sur le territoire 

Issu de l’Atelier 3 – « Se ressourcer en Haut Chablais »



o Baisse de la durée de l'enneigement comme de la hauteur 
de neige dès les prochaines décennies.

o À l'horizon 2080 et avec le scénario le plus pessimiste, les 
simulations prédisent :

ü Une baisse de la durée de l'enneigement d’environ 65 % à 
moyenne altitude (1000 – 2000 m) et d’environ 25 % à haute 
altitude (>2000).

ü Une baisse de la hauteur de neige saisonnière comprise entre 70 
et 80% à moyenne altitude et d’environ 45 % à haute altitude.

=> Une très large majorité du domaine 
skiable du territoire compris entre 1000 et 
2000 m d’altitude

Le changement climatique et son impact sur le 
territoire (suite aux projections 2030 et 2080 – SCAMPEI – Meteo 

France)

Issu de l’Atelier 3 – « Se ressourcer en Haut Chablais » 2016



Ø Des réservoirs de biodiversité en perpétuelle évolution
q Changements phénologiques (apparition des évènements saisonniers décalés)
q Déplacement des aires de répartition des espèces
q …

Ø Une tension sur la ressource en eau en période d’étiage hivernal et 
estival

è  Une nécessaire adaptation des usages 
face aux évolutions futures (urbanisation, 
changement climatique…)

Le changement climatique et son impact sur le 
territoire 

Issu de l’Atelier 3 – « Se ressourcer en Haut Chablais » 2016



Le changement climatique et son impact sur le 
territoire 

Issu  de la Commission « Economie et tourisme » CR du 14 avril 2017

Ø Favoriser la poursuite du développement et la diversification de 
l'économie touristique tout en tenant compte du réchauffement 
climatique, de l'évolution des comportements des touristes et de la 
nécessité de développer une activité touristique moins dépendante 
de l'hiver.



Des premières orientations fléchées dans le 
PADD (Projet d’aménagement et de développement durable) 

en lien avec le changement climatique

ü Instaurer une stratégie sur le long terme pour faire face au changement 
climatique (intégration de la problématique des risques et des nuisances 
dans les perspectives d’aménagement, valorisation des énergies 
renouvelables

ü Conforter la desserte en TC

ü Valoriser et préserver l’identité paysagère du Haut-Chablais 
(identifier et valoriser les « grands paysages », préserver, mettre en scène 
et valoriser les points de vue remarquables)

ü Favoriser le développement de projets innovants en faveur de la 
réduction des consommations énergétiques tout en veillant à leur 
insertion dans le paysage existant (responsable en partie de la pollution 
atmosphérique) ….

… mais qui restent à préciser et à développer dans le 
document final => quel accompagnement au 
changement ?
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Des interrogations et des besoins

Comment lutter face aux enjeux économiques ?

Comment aborder le sujet sous l’angle de la transition et non du 
clivage ?

Trouver les moyens d’aborder la question du changement 
climatique dans le PLUi, en précisant/s’engageant :

ü L’information (chiffres objectifs, études...) 
ü La réflexion (échanger autour des éléments objectifs)  
ü La traduction (un langage commun, des enjeux définis...)
ü L’action (décliner des actions selon leur urgence et leur 

échelle) 


